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Que soit transférée en faveur de la Société québécoise 
des infrastructures la propriété du lot de grève et en  
eau profonde connu et désigné comme étant le  
lot 3 998 713 du cadastre du Québec, circonscription  
foncière de Lac-Saint-Jean-Ouest, et contenant une super-
ficie de 861,5 mètres carrés, pour une valeur nominale 
d’un dollar;

Que ledit transfert de propriété soit assujetti aux  
conditions suivantes :

a. Le transfert est fait avec la garantie du droit de 
propriété seulement. Sans restreindre la généralité de ce 
qui précède, ce transfert est fait sans aucune garantie de 
qualité, notamment en ce qui concerne l’état du terrain 
et des matériaux composant le remblai. Le transfert est 
fait aux risques et périls de la Société québécoise des 
infrastructures en ce qui a trait à la présence potentielle 
de tout contaminant, polluant, substance toxique, matière 
ou déchet dangereux dans ou sur le lot faisant l’objet du 
transfert;

b. La Société québécoise des infrastructures s’engage à 
n’exercer aucun recours contre le ministère de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques 
pour vice caché quelconque, telle obligation devant lier 
également les ayants cause futurs de la Société québécoise 
des infrastructures;

c. Un droit de préemption en faveur du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques pour qu’à tout moment pendant les 10 années 
suivant le transfert de propriété du lot, si la Société  
québécoise des infrastructures décidait de céder le  
lot 3 998 713 à titre gratuit ou onéreux, le ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques ait, avant toute autre personne, la préférence 
de s’en porter acquéreur;

Dans le cadre de l’exercice de son droit de préemption, 
le prix de vente que le ministère de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques payerait à la 
Société québécoise des infrastructures serait d’un dollar, 
sans que le ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques ne soit tenu de quelque 
indemnité pour les réparations, améliorations, ouvrages et 
constructions qui pourraient avoir été apportés;

d. La Société québécoise des infrastructures assu-
mera les frais et les honoraires liés au présent transfert de  
propriété et à l’inscription d’une déclaration de propriété 
au bureau de la publicité des droits concerné et aux copies 
pour toutes les parties.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 15-2020, 21 janvier 2020
Concernant la composition et le mandat de la  
délégation officielle du Québec à la Rencontre des 
ministres fédéral-provinciaux-territoriaux responsables 
de l’apprentissage et de la garde des jeunes enfants qui 
se tiendra le 22 janvier 2020

Attendu que la Rencontre des ministres fédéral- 
provinciaux-territoriaux responsables de l’apprentissage 
et de la garde des jeunes enfants se tiendra à Ottawa 
(Ontario), le 22 janvier 2020;

Attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Famille et de la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

Que le ministre de la Famille, monsieur Mathieu 
Lacombe, dirige la délégation officielle du Québec à la 
Rencontre des ministres fédéral-provinciaux-territoriaux 
responsables de l’apprentissage et de la garde des jeunes 
enfants qui se tiendra le 22 janvier 2020;

Que la délégation officielle du Québec, outre le ministre 
de la Famille, soit composée de :

— Monsieur Rodrigo Garcia, attaché politique, Cabinet 
du ministre de la Famille

— Monsieur Antoine de la Durantaye, attaché de 
presse, Cabinet du ministre de la Famille

— Madame Danielle Dubé, sous-ministre adjointe au 
Sous-ministériat du soutien à la qualité des services de 
garde éducatifs à l’enfance, ministère de la Famille

— Monsieur Félix Beaudry-Vigneux, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, Secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes;

Que le mandat de cette délégation officielle soit  
d’exposer les positions du gouvernement du Québec, 
conformément à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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